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I.- Saisie d'une demande en ce sens, que ce soit pour un établissement ou pour une prestation 

temporaire et occasionnelle de services en France, l'autorité compétente accorde un accès 

partiel aux activités d'expertise comptable lorsque toutes les conditions suivantes sont 

remplies : 

1° Le professionnel est pleinement qualifié pour exercer dans un Etat membre de l'Union 

européenne ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen l'activité professionnelle 

pour laquelle un accès partiel est sollicité ; 

2° Les différences entre l'activité professionnelle légalement exercée dans l'Etat membre de 

l'Union européenne ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen et la profession 

d'expert-comptable en France sont si importantes que l'application de mesures de 

compensation reviendrait à imposer au demandeur de suivre le programme complet 

d'enseignement et de formation requis en France pour avoir pleinement accès à la profession 

en France ; 

3° L'activité professionnelle demandée peut objectivement être séparée d'autres activités 

relevant de la profession d'expert-comptable en France, dans la mesure où elle peut être 

exercée de manière autonome dans l'Etat membre d'origine. 

L'accès partiel peut être refusé si ce refus est justifié par des raisons impérieuses d'intérêt 

général, s'il est propre à garantir la réalisation de l'objectif poursuivi et s'il ne va pas au-delà 

de ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif. 

L'activité professionnelle est exercée sous le titre professionnel de l'Etat d'origine lorsque 

l'accès partiel a été accordé. Les professionnels qui bénéficient d'un accès partiel indiquent 

clairement aux destinataires des services le champ de leurs activités professionnelles. 

Les dispositions du présent I ne s'appliquent pas aux professionnels qui bénéficient de la 

reconnaissance automatique de leurs qualifications professionnelles conformément aux 

articles 49 bis et 49 ter de la directive 2005/36/ CE modifiée du Parlement européen et du 

Conseil du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles. 

II.- Les demandes aux fins d'accès partiel pour un établissement sont examinées selon la 

même procédure que les demandes présentées dans le cadre de l'article 26. 

Les professionnels ayant été autorisés à exercer partiellement l'activité d'expertise comptable 

ne sont pas membres de l'ordre des experts-comptables. Ils sont inscrits au tableau de l'ordre 

suivant les conditions énoncées au II de l'article 3. Ils sont soumis aux dispositions législatives 

et réglementaires relatives à la profession d'expert-comptable. Ils acquittent des cotisations au 

même titre et dans les mêmes conditions que les membres de l'ordre. 


